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Convoqué le 26 septembre 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 2 octobre 2014 à 18H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud BODKIN, Françoise 
BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène 
CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, 
Véronique DEMON, Cédric De SAINT-JOUAN, Henri De VERBIZIER, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, 
Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie 
JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Chantal LEVY-RAMEAU, 
Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabrice 
PALAU, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, 
Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Luc ALBERNHE, Jacques DOMERGUE, Anne-Louise KNAPNOUGEL, Max LEVITA. 
Absents : 
 
 

  

 

Avenant n°2 au Contrat Enfance Jeunesse 2011-2014 
 
 
Monsieur le Maire, Philippe SAUREL,  rapporte : 

 
Par délibération du 16 décembre 2011, le Conseil Municipal a autorisé la signature du Contrat Enfance Jeunesse 
(CEJ) entre la Ville et la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) de l’Hérault pour la période du 1er janvier 2011 au 
31 décembre 2014. Par délibération du 16 décembre 2013, le Conseil Municipal a autorisé la signature d’un 
premier avenant au CEJ pour intégrer des nouveaux projets et poursuivre la politique du développement de l’offre 
d’accueil sur le territoire Montpelliérain. 
 

� Pour le Volet Enfance 
 
Le Contrat Enfance Jeunesse prévoyait la création de 211 places dans les établissements municipaux, 84 places 
associatives et 9 réservations de berceaux. Le premier avenant au CEJ 2011-2014 a notamment permis 
d’augmenter l’offre d’accueil de 36 nouvelles places associatives. 
 
D’ici l’échéance du contrat, des nouvelles actions, retenues par la Ville et la CAF, vont être créées. Elles doivent 
faire l’objet d’un deuxième avenant au Contrat Enfance Jeunesse afin de bénéficier  
du financement municipal qui s’opère soit sous la forme d’une prestation de service d’un montant de 1,70 € par 
heure facturée, soit d’une prestation forfaitaire déterminée.  
 
Ces nouvelles actions sont :  
 

• Projet SAFI – Adages : création de 4 places 
Ce projet de création de 4 places au sein d’une crèche familiale, gérée par Adages, permettra d’accueillir des 
enfants dont les familles sont en insertion professionnelle et sociale. L’action consiste à accueillir les enfants 
pendant une durée temporaire de 3 mois, renouvelable une fois, le temps de trouver un mode d’accueil en crèche 
collective. La Ville participe au fonctionnement des 4 places sous la forme de prestation de service horaire ainsi 
qu’au financement d’un poste de coordination sous la forme d’une prestation forfaitaire actualisée annuellement. 
 

• Création du Lieu d’Accueil Enfant Parent (LAEP) la Pompignane - Association Cité Famille 
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Création d’un Lieu d’Accueil Enfant Parent dans le quartier Pompignane (action de soutien à la parentalité) dont 
l’ouverture est prévue en octobre 2014. L’association occupera les locaux Manuel PAZOS, mis à disposition par la 
Ville, 3 heures par semaine. La Ville participe au financement de cette action sous la forme d’une prestation 
forfaitaire annuelle forfaitaire actualisée annuellement. 
 

• Extension du multi-accueil « Ginkgo Biloba » - ALPJ : création de 2 places 
L’Association Languedocienne Pour la Jeunesse souhaite augmenter sa capacité d’accueil de 2 places 
supplémentaires en horaires classiques au sein de la crèche collective Ginkgo Biloba (36 à 38 places au total). 
L’association a déjà reçu un avis favorable de la PMI pour l’ouverture de ces 2 places supplémentaires. Afin 
d’augmenter leur taux d’occupation, l’association a fermé les places en horaires atypiques à partir du 01/09/2014. 
 
 
 
 
 

� Pour le Volet Jeunesse 
 

Dans le cadre du Contrat Enfance Jeunesse, la Ville de Montpellier, en partenariat avec la Caisse d’Allocations 
Familiales de l’Hérault, s’est engagée à poursuivre son effort en faveur des Accueils de Loisirs Sans 
Hébergements (ALSH). La modification des rythmes scolaires et la scolarisation des mercredis matins entraînent 
une forte demande de places maternelles et élémentaires en ALSH.  

En conséquence, il est proposé la création de 104  places maternelles et 97 places élémentaires par l’extension de 
l’offre d’associations gestionnaires et de l’offre municipale. Ces 201 places s’ajoutent aux 2 719 existantes et se 
répartissent de la façon suivante : 

TRANSFERT : 
 

• Transfert de 20 places du secteur Mosson vers le secteur Croix d’Argent : avec le maintien de l’ALSH 
associatif des FRANCAS sur le secteur de la Mosson, il est proposé le transfert de 20 places ouvertes sur 
ce quartier vers le quartier de la Croix d’Argent au regard de la forte demande de ce secteur. Ces places 
augmenteront l’offre associative sur ce quartier du gestionnaire UFOLEP. 
 

• Transfert de 25 places gérées par l’association Espace Parallèle à l’association MUC Vacances. Ces 
places, issues de l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement géré par l’association Espace Parallèle sur le 
secteur Port Marianne,  n’ont plus lieu d’être, compte tenu de la fermeture de la structure. Il convient donc 
d’attribuer les 25 places conventionnées à l’association MUC Vacances qui souhaite développer son 
action sur ce secteur,  dans les locaux du groupe scolaire Blaise Pascal. 

CREATIONS : 
 
Secteur Port Marianne : 

- MUC Vacances   25 places élémentaires 
Secteur Centre 

- Vacances Evasion  32 places maternelles 
- ALSH Municipal     8 places maternelles 

Secteur Croix d’Argent  
- UFOLEP    32 places maternelles 

36 places élémentaires 
Secteur Cévennes  

- FRANCAS   32 places maternelles 
36 places élémentaires 

Le financement municipal se fait sous la forme de prestations de service d’un montant de 3.05€ par journée enfant 
pour les maternelles et de 2.29 € par journée enfant pour les élémentaires.  
 
 
Que ce soit pour le Volet Enfance ou pour le Volet Jeunesse, les modalités de ce financement municipal, dont le 
principe et le contenu ainsi que les obligations des associations gestionnaires, sont prévus par le CEJ,  sont 
également précisées pour chaque association par une convention signée entre la Ville et l’Association.  
Afin d’assurer le financement des nouvelles places créées, il convient d’établir une convention de partenariat pour 
les nouveaux projets ou un avenant à la convention pour les projets existants. Comme pour le CEJ, son avenant 



permet à la Ville de percevoir une participation financière de la CAF à hauteur de 55% pour le financement 
municipal de ces nouvelles places. 
 
Après examen, il est proposé au Conseil Municipal :  
 
- d’accepter le principe de la signature d’un deuxième avenant au Contrat Enfance Jeunesse 2011-2014, sous 

réserve de la participation financière de la CAF telle que citée ci dessus ; 
- d’approuver les termes des conventions de partenariats et des avenants qui prévoient les modalités de 

financement de ces actions ; 
- de prévoir le financement municipal des  nouvelles places associatives, créées au titre de l’avenant au Contrat 

Enfance Jeunesse 2011-2014; 
- d’autoriser le transfert et la création des places et la modification de conventionnement des Accueils de Loisirs 

Sans Hébergement; 
- d’autoriser Monsieur le Maire, ou à défaut l’adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette affaire. 

 
  

Le Conseil Adopte. 
 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 
 
 
 
 

Philippe SAUREL 
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